
NUMEROS UTILES 

ASSISTANTE SOCIALE 

Prenez rendez-vous au : 02 37 20 14 48. 

 
URGENCES 

SAMU : 15 ou d’un portable 112.  
Centre Régional anti-poison de Paris : 01.40.37.04.04 
Gendarmerie : 17  / Pompiers : 18 
Pharmacie de garde : 17 
 
VEOLIA (Astreinte Eau/Assainissement) : 
0 969 323 529 
 
ERDF « ENEDIS » (Réseau électricité) : 0 972 675 028 

 
HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE  

 Lundi et Mercredi de 9h00 à 12h30. 
 Mardi et Vendredi de 13h30 à 17h30. 
 Jeudi de 13h30 à 18h30. 
Possibilité de recevoir sur rendez-vous en dehors de ces 
horaires. Monsieur le Maire et ses Adjoints reçoivent à la 
Mairie sur rendez-vous. 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NAISSANCES 
 

 Kristen MÉNARD née le 25/10/2017 
 Calie JOLIVET née le 01/11/2017 
 Anëlya MANCELLE née le 01/12/2017 
 Emma DROUIN née le 12/12/2017 
 Lucie DESHAYES née le 19/12/2017 
 Joumana LIANG née le 22/12/2017 
 Isac DUBOIS né le 25/01/2018 
 Azélie COLCY née le 29/01/2018 
 Soline LEFÈVRE née le 08/02/2018 
 Louis MARQUET né le 13/02/2018 

 

BAPTÈMES CIVILS 
 

 Faustine SOULA le 10/02/2018  

 

 

 
 

PACS 
 

 Nelly LHERBETTE et Gérard PROVOOST le 21/12/2017 

 Cécile BÉQUIGNON et Adrien SELZER le 29/12/2017 
 

 

DÉCÈS 
 

 Yvette MARTIN veuve FERRER-JULIA le 29/12/2017 

 Bernard GAUGAIN le 17/01/2018 

 Jeanine CHAUT veuve BIROT le 20/01/2018 

 Jean BIGOT le 13/02/2018 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Depuis la rentrée scolaire de 2014, la semaine scolaire est organisée sur         
9 demi-journées. 
Le décret du 27/06/2017 a donné la possibilité de revenir à la semaine de        
4 jours. 
Un sondage réalisé auprès de l’ensemble des parents d’élèves a relevé que 
76 % des familles des élèves de l’école maternelle et 81 % des familles des 
élèves de l’école élémentaire ont souhaité un retour à la semaine de 4 jours. 
 
Le Conseil d’École et le Conseil Municipal ont rendu un avis favorable pour le 
retour à la semaine de 4 jours à compter de la rentrée scolaire de septembre 
2018. 
 
Les horaires d’accueil des élèves dans les écoles seraient les suivants : 

8h45-12h15 et 14h00-16h30 
 

La décision définitive sera rendue par le Directeur Académique des services 
départementaux de l’Éducation Nationale. 
 
La Mairie va étudier la modification des plannings de travail des agents 
municipaux pour tenir compte de ces nouvelles dispositions. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
La sécurité des élèves aux abords des écoles est l’affaire de tous. Il est 
constaté un nombre important de véhicules mal stationnés aux moments des 
entrées et sorties des élèves.  
Un sondage réalisé récemment auprès des parents d’élèves révèle que le 
manque de civisme de certains parents est largement mis en évidence. 
Il est rappelé qu’un parking bitumé est à disposition à côté du Foyer 
Communal et que celui-ci est sous utilisé. 
 
L’aménagement de la Place de la Mairie est une préoccupation et à ce jour 
aucune solution satisfaisante n’a été trouvée. Le stationnement des bus 
scolaires est également un paramètre à prendre en compte. 
Nous demandons à chacun de respecter la règlementation et de faire preuve 
de civisme dans l’intérêt général et pour garantir la sécurité des piétons. 

 

LE CARNET 
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AUNAY-SOUS-AUNEAU 

Chers Habitants, 
 

Dans un mois le printemps et nous sommes tous impatients de le voir arriver. 
En effet cette année notre village s’est transformé en station de sports d’hiver. 
Cette situation est probablement due au « réchauffement climatique ». 
 

En peu de temps la neige a recouvert la campagne et a ralenti nos 
déplacements. 
 

Notre équipe technique municipale sous la direction de Claude RENOUF nous 
a préparé toutes les « pistes » à l’aide du chasse neige. 
Dès le petit matin nous avons tous entendu le tracteur ou aperçu le gyrophare 
sillonnant le village de long en large. 
 

De l’avis de tous, l’opération de déneigement a été efficacement menée et 
nous sommes fiers, au regard des difficultés de circulation rencontrées dans 
des communes plus importantes. 
Le froid n’a pas dit son dernier mot… Prenez soin de vous, ouvrez l’œil et 
n’hésitez pas à nous signaler toute situation de détresse provoquée par le 
froid. Cette semaine, nous serons bien le soir au coin du feu… 

 

Chaleureusement 
Le Maire, Jacques WEIBEL 

 

MARS À MAI 2018 

RETOUR À LA SEMAINE  

DE 4 JOURS 

PROBLÈME DE SÉCURITÉ  

AUX ABORDS DES ÉCOLES 

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=imgres&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiS56S9jqjZAhUIWhQKHaJsDeoQjRx6BAgAEAY&url=http://nape-stmartin.e-monsite.com/pages/notre-ecole/prms.html&psig=AOvVaw3e6-4ylZlOOVh7lYTlzaKb&ust=1518790722069804


Une convention a été signée entre la Préfecture, la Gendarmerie et la commune le 20 
décembre 2017 pour la mise en place de la « Participation Citoyenne » 
Ce dispositif a pour objet de mettre en place une action complémentaire à celle de la 
Gendarmerie Nationale dans le but de renforcer la sécurité. Des référents ont été 
nommés parmi les volontaires sensibles aux questions de sécurité et au sens civique. 
Ils peuvent recevoir de la Gendarmerie des informations et des alertes à diffuser. Ils 
peuvent également, comme tout à chacun, communiquer avec la Gendarmerie. 

 

À ce titre, la participation citoyenne, c’est renseigner sur les faits et NON sur des 
personnes. La participation citoyenne, c’est observer et NON surveiller. La démarche 
est bienveillante et elle a pour objectif d’alerter sur les dangers potentiels. 

 

Référent ou non, chacun ne doit pas hésiter à signaler tout fait suspect : Véhicule inconnu, démarcheurs en tous genres… Les 
numéros d’immatriculation des véhicules suspects peuvent être notés.  
Des photos prises discrètement peuvent également servir aux enquêteurs de la Gendarmerie dans le cadre de procédures. 
Des exemples concrets enregistrés récemment dans le département ont prouvé l’utilité de ce concept qui a permis d’appréhender 
des auteurs de vols. 
Vous êtes victimes ou témoins d’un cambriolage un seul numéro de téléphone à retenir, composez le « 17 ». 
 

Est jointe au présent « Fil des Jours » une circulaire informative du Ministre de l’Intérieur intitulé « Contre les cambriolages, les bons 
réflexes ». Lisez cette circulaire qui contient des renseignements importants et forts  utiles. 
 

 
 

L A  C OM M UNE  D ’ AU N AY - S OUS- A U NE A U  

RE CR UTE  

P OUR  S ON SE R V IC E  T E C H N I Q UE  
 

 

1 ADJOINT TECHNIQUE À TEMPS COMPLET 
(En remplacement d’un agent faisant valoir ses droits à la retraite) 

 

 Descriptif du poste :  

- Gestion de la maintenance et de la sécurité des bâtiments municipaux 
   - Application de la règlementation concernant la voirie et le domaine public 
   - Gestion de l’éclairage public 
   - Gestion du Foyer Communal 
   - Gestion des cérémonies et des manifestations communales 
   - Diverses taches administratives 
 
 

 Qualités requises : Disponibilité, sens de l’organisation, autonomie, permis de conduire A et B, maîtrise de l’informatique,  

   discrétion, niveau CAP / BEP minimum. 
 

 Date de recrutement prévue :  Juillet 2018 

+ 
1 ADJOINT TECHNIQUE POLYVALENT À TEMPS COMPLET (CDD) 
 

 Descriptif du poste :  

- Entretien de la voirie et des espaces verts 
   - Entretien des bâtiments 
   - Entretien du matériel et des véhicules 
 
  

 Qualités requises :   Disponibilité, sens de l’organisation, permis de conduire A et B, discrétion, niveau CAP / BEP minimum. 
 
 

 Date de recrutement prévue : Avril / Mai 2018 

 
 
 
 
 

 

 

 
 
 

 
UTILISATION DES PUITS PRIVÉS 

 
Le décret du 2 juillet 2008 rend obligatoire la déclaration en Mairie des puits et des forages à usage 
domestique. 
Ces installations sont soumises à un contrôle réglementaire tous les 5 ans réalisés par les agents du 
service de l’eau potable. 
 
Deux raisons essentielles justifient cette déclaration des forages domestiques : 
 

- Faire prendre conscience de l’impact de ces ouvrages sur la qualité et la quantité des eaux des 
nappes phréatiques. L’eau est un bien commun à partager. Mal réalisés, les ouvrages de prélèvement 
peuvent être des points d’entrée de pollution de la nappe phréatique. 
 

- L’usage d’une eau d’un ouvrage privé, par nature non potable, peut contaminer le réseau public si à 
l’issue d’une erreur de branchement par exemple, les deux réseaux venaient à être connectés. 

 
C’est pourquoi la déclaration permet de s’assurer qu’aucune pollution ne vient contaminer le réseau public 
de distribution d’eau potable. 
(Formulaire de déclaration CERFA n° 13837*02) 

Candidatures à déposer à la Mairie avant le 01/04/2018 
Lettre de motivation + CV + Copies des diplômes 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjh-oSb86fZAhWLtBQKHTzmAaoQjRx6BAgAEAY&url=https://www.aquifoot.com/2017/08/06/feminines-recrutement-reprise-de-lentrainement/&psig=AOvVaw3OjJFMxt6w_EZHeLFHb5H3&ust=1518783367419828


 
TARIFS COMMUNAUX 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
ADRESSES INTERNET UTILES 

 
SIVOS

(Transports scolaires du canton)
w w w .sivos-canton-auneau.com

SICTOM 

(Syndicat Internationnal de la Collecte et du Traitement des Ordures M énagères)
w w w .sictom-region-auneau.com

SITREVA

(Syndicat Intercommunal pour le traitement et la valorisation des déchets - Gestion des décheteries)
w w w .sitreva.fr

CCPEIF

(Communauté de Communes des Portes Euréliennes d'Ile de France)
www.porteseureliennesidf.fr

Réseau de mobilité Interurbaine (Rémi) 

(Transports en région Centre)
w w w .remi-centrevaldeloire.fr

Préfecture d'Eure-et-Loir w w w .eure-et-loir.fr

Conseil Départemental w w w .eurelien.fr

Mairie d'Aunay-sous-Auneau w w w .aunay-sous-auneau.fr

Pour régler à l’amiable et gratuitement des petits litiges ou des 
problèmes de voisinage, le conciliateur de justice peut intervenir. Le 
conciliateur est assermenté. Il dépend de la cour d’appel de Versailles 
et du TGI de Chartres. 
Dans un souci d’équité, il propose des solutions aux parties. 
 
Permanences sur rendez-vous :  ESPACE DAGRON à AUNEAU  

Le vendredi de 9h à 12h 
06 70 93 51 94 

 jlpconciliateur@orange.fr 

Aux côtés de Pôle Emploi et des acteurs de l’emploi en 
Eure et Loir, le département a créé le dispositif 

BOOSTEMPLOI 
 

Vous êtes à la recherche d’un emploi, inscrivez-vous 
sur le site « https//boostemploi.fr » 

 
Courriel : contact.boostemploi@eurelien.fr 

Tel : 0800 710 828 (Numéro vert) 
 

Ce site s’adresse également aux employeurs qui 
souhaitent recruter. 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=imgres&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjuzbmEh6rZAhVMvhQKHboGDxwQjRwIBw&url=https://www.quizz.biz/quizz-810889.html&psig=AOvVaw1B4dof45Mmdfu_4vVAB0Lf&ust=1518857443238524
https://www.google.fr/imgres?imgurl=http://panissieres.fr/wp-content/uploads/arton466-300x134.jpg&imgrefurl=http://panissieres.fr/page-1/le-budget-et-les-tarifs-communaux/&docid=sjCRo97CuHpEKM&tbnid=tKDAU4Zyi_t4eM:&vet=10ahUKEwjj-un2gKrZAhWCVRQKHfRyCMwQMwiqAShhMGE..i&w=300&h=134&bih=740&biw=1344&q=tarifs communaux&ved=0ahUKEwjj-un2gKrZAhWCVRQKHfRyCMwQMwiqAShhMGE&iact=mrc&uact=8


 

L ’ECHO DU V ILLAGE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

DU COTE DU COMITE DES FETES 

 
À vos agendas : 

- Fête de la Saint Patrick : soirée du 17 mars 
- Parcours du cœur : matinée du 24 mars 
- Chasse aux œufs (de Pâques) : matinée du 7 avril 

L ’ EC HO D ES  A SS OS  

 
L’hiver et le froid se sont installés. Alors pour vous réchauffer, venez 
retrouver la G Y M  V O L O N T A I R E  le mardi de 20h30 à 21h30 pour 
une séance de gym conviviale. Contact Sylvie Rebiffé au 06 19 16 46 24. 
 
C A V A T I N E  vous invite à assister à son concert le 8 avril 17h, au foyer 
Jean Moulin. 
 
L’association pour le J U M E L A G E  G Ü G L I N G E N / B E A U C E  

A L N E L O I S E  organise un vide grenier à Aunay le 15 avril. Des 
bulletins d’inscription (obligatoire) seront déposés dans les boites aux 
lettres courant mars. 
 
La S O C I E T E  D ’ A R C H E O L O G I E  propose une sortie à Trôo (Loir et 
Cher), village troglodytique, le samedi 22 avril en covoiturage. 
Inscription auprès d’André Roose au 06 44 25 92 06. 
 
Le C S A  F O O T  présente ses sincères condoléances à la famille Badin. 
Fernand a été vice-président pendant 12 ans et était un dirigeant très 
actif. Par ailleurs, le club nous informe que le Soirée dansante 
(initialement programmée le 24 mars) est reportée au 19 mai. 
 
 
 
 

D U CO T E  D E  L A  B I BL I O TH E QU E  

 
Près de 40 enfants et leur famille ont accepté 
LΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǾƻȅŀƎŜ lancée par Julien,  samedi 
17/02. Ils ont vécu un après-midi de dépaysement, 
de jeux et de création artistique. Merci à tous d’être 
venus, merci à Jeanne et à Marlène les 
intervenantes, à Stéphane, Sonia, Clara, René, Alain 
et à l’équipe de la bibliothèque ! 
 
L’équipe vous invite à découvrir de nouveaux 
ouvrages et des DVD à emprunter. 
À noter que le nouveau portail internet des 
Médiathèques d’Eure et Loir propose également des 
livres numériques, applications et réservations.  

C H RO NI Q UE  A LN E LO I S E  

 

Un grand merci aux personnes qui ont répondu au 
sondage sur la communication dans la commune. 
 
Nous retenons, que la majorité des répondants est 
satisfaite des moyens de communication employés 
et notons que le courriel est plébiscité.  
 
Chacun consulte 2 à 3 supports de communication : 
- la totalité déclare lire les publications papier, 
- les panneaux d’affichage sont consultés par la 

moitié des répondants, 
- le site internet est quant à lui visité par 20% des 

répondants. 
 
 
 

 
 
 

 

 

 
  

  PR E S  D E  CH E Z  N OU S  

 

CINÉMOBILE à Auneau, samedi 24 mars 
- Ferdinand (animation) à  16:00  
- Jusqu'à la garde à 18:00 
- Normandie nue à 20:30 

 

 

MARS 2018 

Ą Sam 17 - Fête de la Saint Patrick du Comité des Fêtes 

Ą Vend 23 - Carnaval de l’école maternelle 

Ą Sam 24 - Parcours du cœur du Comité des Fêtes 
  Cinémobile 

 

 

AVRIL 2018 

Ą Sam 7 - Chasse aux œufs du Comité des Fêtes 

Ą Dim 8 - Concert de Cavatine 

Ą Sam 15 - Vide grenier du Jumelage  

Ą Dim 22 - Sortie à Trôo avec l’Archéologie 
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D U CO T E  D E  L ’ EC O LE  M AT E RN E LL E  

 
Après les vacances de printemps, les rencontres 
USEP commenceront : mini-olympiades à Chartres, 
randonnée solidarité à Aunay, cross au Gué de 
Longroi.  
Le 23 mars aura lieu le Carnaval au foyer Jean 
Moulin et prendra la forme d’un bal animé par les 
musiciens Mambo Swing Tagada.  
En avril, les élèves de Grande section 
commenceront les séances à la piscine d’Auneau. 
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MAI 2018 

Ą Sam 19 - Soirée dansante au CSA Foot  

L’hiver, passage obligé et parfois compliqué mais quelle merveille ces champs tout blancs et notre joli village drapé d’un manteau 
de neige et de glace, certes pas très pratique mais dépaysant.  
 
Malgré cet épisode frileux le printemps se fait sentir. 
Avez-vous remarqué ces journées qui rallongent et ces chers oiseaux que l’on entend de plus en plus chanter ? 
 

Allez courage bientôt à nous la joie de profiter de nos beaux jardins, de nos soirées barbecue et bien d’autres choses encore ! 
 

http://cinemobile.ciclic.fr/films-seances/ferdinand
http://cinemobile.ciclic.fr/films-seances/jusqu-la-garde
http://cinemobile.ciclic.fr/films-seances/normandie-nue

